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(54) OUTIL DE COUPE À LAME AMOVIBLE ET LAME POUR UN TEL OUTIL

(57) L’invention propose un outil de découpe d’une
plaque (A) de conception simple, permettant un change-
ment de lame aisé. L’outil (200) comprend un corps creux
(201), un premier manche (204) de préhension monté
fixe par rapport au corps creux, un second manche (205)
de préhension, monté pivotant sur le corps creux autour
d’un axe de rotation (207) ; et une lame (209).

Selon l’invention, l’extrémité de fixation (206) du
manche pivotant présente une largeur (L2) inférieure à
la largeur (L1) du reste du manche pivotant, et comprend
deux pattes de fixation (206a) reliées au reste du manche
pivotant par une cambrure (206b), espacées l’une de
l’autre d’une distance (e) égale à une épaisseur (e) de
la lame (209), et comprenant chacune un trou traversant
(206c), en regard l’un de l’autre, pour le passage d’un
axe de fixation (210). La lame (209) est insérée entre les
pattes de fixation (206a), et deux entretoises (208) sont
disposées de part et d’autre de l’extrémité de fixation
(206), une entre chaque patte de fixation (206a) et le
corps creux (201).
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Description

[0001] L’invention concerne un outil de découpe à la-
me démontable, en particulier pour découper des ardoi-
ses naturelles ou synthétiques, une lame pour un tel outil
et un procédé de changement de lame pour un tel outil.
[0002] Ce type d’outil présente une forme générale de
pince, avec une lame qui subit l’usure des coupes suc-
cessives. Il est donc nécessaire de pouvoir changer la
lame.
[0003] Un outil de découpe des ardoises naturelles ou
synthétiques connu de l’état de la technique, par exemple
sous la dénomination Mat® vendu par la société EDMA,
est illustré aux figures 1 à 5.
[0004] En référence à ces figures, un tel outil 100 com-
prend un corps creux 101 muni d’une surface 102 de
support de la plaque A à découper et deux flasques pa-
rallèles 103, perpendiculaires à la surface de support
102.
[0005] Un premier manche de préhension 104 est
monté fixe par rapport au corps creux 101, et un second
manche de préhension 105 est monté pivotant sur le
corps creux par une extrémité de fixation 106 et autour
d’un axe de rotation 107.
[0006] Cette extrémité de fixation 106 présente deux
parois de fixation entre lesquelles sont insérées deux
entretoises 108 entre lesquelles est ajustée la lame 109
(voir figure 3).
[0007] Le manche, les entretoises et la lame sont in-
sérés entre les deux flasques 103 du corps creux. Cha-
cun de ces composants comprend une première série
de trous en regard les uns des autres en position d’utili-
sation, de manière à constituer un passage pour l’axe de
rotation 107.
[0008] Un ressort, non illustré pour ne pas nuire à la
clarté des figures, est prévu entre le manche pivotant et
le manche fixe pour permettre l’écartement automatique
du manche pivotant par rapport au manche fixe.
[0009] L’axe de rotation 107 assure à la fois l’articula-
tion du manche, mais également la fixation de la lame.
[0010] Le manche, les entretoises et la lame compren-
nent également une deuxième série de trous pour per-
mettre le passage d’un second axe, assurant un second
point de fixation de la lame.
[0011] La fixation sur les flasques, de part et d’autre
du manche pivotant et de la lame, permet un maintien
optimal et un bon guidage de la lame lors de la coupe.
[0012] Le problème posé par un tel outil de découpe
selon l’état de la technique est la complexité de change-
ment de lame.
[0013] Or, ces outils sont utilisés par des profession-
nels, de nombreuses fois, et la lame s’use.
[0014] Pour la remplacer, il faut enlever les deux axes
de fixation pour libérer la lame.
[0015] Ce faisant, on désolidarise le manche rotatif de
l’outil, et les entretoises du manche rotatif.
[0016] Changer une lame de découpe d’ardoise lors-
qu’on est sur le toit d’une maison est donc dangereux

car le risque de perdre des pièces est important.
[0017] L’objectif de la présente invention est donc de
proposer un outil permettant un changement de lame
aisé, c’est-à-dire sans risque de perdre des pièces, tout
en étant de conception simple.
[0018] À cette fin, l’invention a pour objet un outil ma-
nuel de découpe d’une plaque comprenant :

• un corps creux, délimité par une surface de support
de la plaque à découper et deux flasques parallèles,
perpendiculaires à la surface de support;

• un premier manche de préhension monté fixe par
rapport au corps creux ;

• un second manche comprenant une partie de pré-
hension de largeur déterminée, monté pivotant sur
le corps creux par une extrémité de fixation et autour
d’un axe de rotation ; et

• une lame fixée à l’extrémité de fixation du manche
pivotant;

dans lequel l’extrémité de fixation du manche pivotant
présente une largeur inférieure à la largeur de la partie
de préhension du manche pivotant, et comprend deux
pattes de fixation reliées à la partie de préhension du
manche pivotant par une cambrure, espacées l’une de
l’autre d’une distance égale à une épaisseur de la lame,
et comprenant chacune un trou traversant, en regard l’un
de l’autre, pour le passage d’un axe de fixation de la lame,
dans lequel la lame est insérée entre les pattes de fixa-
tion,
et dans lequel deux entretoises sont disposées de part
et d’autre de l’extrémité de fixation, une entre chaque
patte de fixation et le corps creux,
la lame, les pattes de fixation, les entretoises et le corps
creux comprenant des trous en regard les uns des autres
en position d’utilisation de manière à constituer un pas-
sage pour l’axe de rotation.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier,

• la lame comprend une partie de coupe munie d’un
tranchant, et une partie de fixation, cette dernière
partie pouvant comprendre :

- une encoche oblongue présentant une extrémi-
té ouverte, une extrémité fermée et une largeur
déterminée, encoche dans laquelle est engagé
librement l’axe de rotation lorsque la lame est
en position d’utilisation ;

et

- un trou traversant destiné à être en regard de
deux trous traversant portés par l’extrémité de
fixation du manche pivotant, et dans lesquels
est engagé de manière réversible un pion de
fixation lorsque la lame est en position d’utilisa-
tion.
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• l’encoche oblongue peut comprendre une extrémité
ouverte présentant un évasement de guidage de
l’axe de rotation, de largeur supérieure à la largeur
de l’encoche.

• la lame peut présenter un tranchant plat adapté à la
découpe d’ardoise.

• le corps creux peut comporter une encoche pour per-
mettre le passage du pion de fixation de la lame lors-
que cette dernière est en position fermée.

• le corps creux peut comporter une première pièce
munie d’une partie de fixation du premier manche
de préhension et de deux flasques parallèles, et une
deuxième pièce destinée à coiffer la première pièce
en position d’utilisation, et comprenant la surface de
support de la plaque à découper et deux flasques
de fixation aux flasques de la première pièce.

[0020] L’invention a également pour objet une lame
pour un outil manuel de découpe d’une plaque selon l’in-
vention précédente, la lame comprenant une partie de
coupe munie d’un tranchant, et une partie de fixation,
cette dernière comprenant :

• une encoche oblongue présentant une extrémité
ouverte, une extrémité fermée et une largeur
déterminée ; et

• un trou traversant.

[0021] Selon un mode de réalisation particulier, l’en-
coche oblongue peut comprendre une extrémité ouverte
présentant un évasement de guidage de l’axe de rotation,
de largeur supérieure à la largeur de l’encoche.
[0022] L’invention a également pour objet un manche
de support de lame destiné à être monté pivotant sur le
corps creux d’un outil manuel de découpe d’une plaque,
comprenant :

• un corps creux, délimité par une surface de support
de la plaque à découper et deux flasques parallèles,
perpendiculaires à la surface de support; et

• un premier manche de préhension monté fixe par
rapport au corps creux ; caractérisé en ce qu’il com-
prend une partie de préhension de largeur détermi-
née, et une extrémité de fixation de largeur inférieure
à la largeur de la partie de préhension, l’extrémité
de fixation comprenant deux pattes de fixation re-
liées à la partie de préhension par une cambrure,
espacées l’une de l’autre d’une distance égale à une
épaisseur d’une lame destinée à être insérée entre
les pattes de fixation, et comprenant chacune un trou
traversant, en regard l’un de l’autre, pour le passage,
en position d’utilisation, d’un axe de fixation, et un
trou traversant, en regard l’un de l’autre, pour le pas-
sage, en position d’utilisation, d’un axe de rotation
sur les flasques du corps creux.

[0023] L’invention a également pour objet un procédé
de changement d’une lame précédente d’un outil selon

l’invention précédente, comprenant les étapes
suivantes :

a) Saisir l’outil dans une main ;
b) Avec l’autre main, saisir le pion de fixation de la
lame et le dégager de la lame et du manche rotatif;
c) Sortir la lame de la partie de fixation du manche
rotatif en la faisant coulisser par rapport à l’axe de
rotation pour retirer la lame du manche sans avoir à
démonter le manche du corps creux ;
d) Insérer une nouvelle lame selon l’une quelconque
des revendications 8 ou 9 dans la partie de fixation
du manche rotatif en engageant l’axe de rotation
dans l’encoche oblongue jusqu’à ce que le trou tra-
versant de la lame et les trous traversant de l’extré-
mité de fixation du manche rotatif soient en regard
les uns des autres ; et
e) Engager le pion de fixation à travers les trous de
l’extrémité de fixation du manche rotatif et de la lame
pour fixer la lame sur le manche sans avoir à dé-
monter le manche du corps creux.

[0024] D’autres caractéristiques de l’invention seront
énoncées dans la description détaillée ci-après, faite en
référence aux dessins annexés, qui représentent,
respectivement :

- la figure 1, une vue schématique en perspective d’un
outil manuel de découpe de l’état de la technique en
position de coupe d’un plaque ;

- la figure 2, une vue schématique en coupe sagittale
d’un outil manuel de découpe de l’état de la techni-
que en position fermée ;

- la figure 3, une vue schématique en perspective du
manche de fixation de la lame de l’outil de la figure 2 ;

- la figure 4, une vue schématique en perspective
d’une lame de découpe de l’état de la technique ;

- la figure 5, une vue schématique en coupe axiale
partielle vue de dessus de l’outil de la figure 3 ;

- les figures 6 et 7, des vues schématiques en coupe
sagittale d’un outil manuel de découpe selon l’inven-
tion en position fermée et en position ouverte ;

- la figure 8, une vue schématique en perspective
éclatée d’un outil de découpe selon l’invention ;

- la figure 9, une vue schématique en perspective du
manche de fixation de la lame de l’outil de la figure
8 ; et

- la figure 10, une vue schématique en coupe axiale
partielle vue de dessus de l’outil de la figure 8.

[0025] Un outil manuel de découpe de plaques selon
l’invention est illustré en figure 6, en position fermée, et
en figure 7 en position ouverte.
[0026] Ces figures sont des vues de profile en coupe
partielle.
[0027] L’outil 200 comprend un corps creux 201, déli-
mité par une surface 202 de support de la plaque à dé-
couper et deux flasques parallèles 203, perpendiculaires
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à la surface de support 202.
[0028] La surface de support 202 de la plaque A com-
porte une fente 202a pour le passage de lame, de telle
sorte qu’en utilisation la lame 209 pénètre dans la fente
202a et cisaille la plaque A à découper.
[0029] Dans l’exemple de réalisation illustré, le corps
creux 201 est en deux parties. Il comporte une première
pièce 201 a munie d’une partie 201a1 de fixation du pre-
mier manche 204 de préhension et de deux flasques pa-
rallèles 201 a2 (voir figure 10), et une deuxième pièce
201 b destinée à coiffer la première pièce 201 a en po-
sition d’utilisation, et comprenant la surface de support
202 de la plaque à découper et deux flasques 201 b1 de
fixation aux flasques 201 a2 de la première pièce 201 a.
[0030] Ainsi, dans cet exemple de réalisation, les flas-
ques 203 du corps creux sont constitués des flasques
201 a2 de la pièce 201a, et des flasques 201 b1 de la
pièce 201 b.
[0031] Le premier manche de préhension 204 est mon-
té fixe par rapport au corps creux 201 grâce à des boulons
204a.
[0032] Un second manche de préhension 205, de lar-
geur déterminée L1, est monté pivotant sur le corps creux
201 par une extrémité de fixation 206 et autour d’un axe
de rotation 207.
[0033] Les manches illustrés sont constitués de plaque
de tôle pliées en U.
[0034] Un ressort, non illustré pour ne pas nuire à la
clarté des figures, est prévu entre le manche pivotant et
le manche fixe pour permettre l’écartement automatique
du manche pivotant par rapport au manche fixe.
[0035] Une lame 209 est fixée à l’outil au niveau de
l’extrémité de fixation 206 du manche pivotant 205.
[0036] Selon l’invention, l’extrémité de fixation 206 du
manche pivotant 205 présente une largeur L2 inférieure
à la largeur L1 du reste du manche pivotant (la partie de
préhension), et comprend deux pattes de fixation 206a
reliées au reste du manche pivotant (la partie de préhen-
sion) par une cambrure 206b (voir les figures 8 et 9).
[0037] Les pattes de fixation 206a sont espacées l’une
de l’autre d’une distance e égale à une épaisseur e de
la lame. Elles comprennent, en ou outre chacune un trou
traversant 206c, en regard l’un de l’autre, pour le passage
d’un axe de fixation 210 de la lame 209. Cet axe 210
peut être un écrou muni de boulons, comme illustré, mais
également un pion muni d’un moyen de rappel, afin de
permettre un démontage sans outils (non illustré).
[0038] L’outil selon l’invention comprend, en outre,
deux entretoises 208 disposées de part et d’autre de l’ex-
trémité de fixation 206, une entretoise 208 entre chaque
patte de fixation 206a et un flasque 203 du corps creux.
[0039] La lame, les pattes de fixation, les entretoises
et le corps creux comprennent des trous en regard les
uns des autres en position d’utilisation de manière à
constituer un passage pour l’axe de rotation 207.
[0040] La lame 209 comprend une partie de coupe
209a portant le tranchant 209b, et une partie de fixation
209c à l’outil. Dans le mode de réalisation illustré, la lame

209 présente un tranchant plat 209b adapté à la découpe
d’ardoise.
[0041] Cette partie de fixation 209c comprend :

• une encoche oblongue 209d ; et
• un trou traversant 209e destiné à être en regard des

deux trous traversant 206c portés par l’extrémité de
fixation 206 du manche pivotant 205, et dans les-
quels est engagé de manière réversible un axe ou
un pion de fixation 210 lorsque la lame est en position
d’utilisation.

[0042] La lame 209 est insérée entre les pattes de fixa-
tion 206a de telle sorte que l’axe de rotation 207 est en-
gagé librement dans l’encoche oblongue lorsque la lame
est en position d’utilisation. Puis un axe ou un pion de
fixation 210 est inséré dans les trous 206c et 209e en
regard les uns des autres lorsque la lame est en position
d’utilisation, afin de fixer la lame sur l’outil.
[0043] Ainsi, selon l’invention, en référence à la posi-
tion d’utilisation dans laquelle la lame 209 est fixée sur
le manche pivotant 205, l’encoche oblongue 209d est
suffisamment longue pour que l’axe de rotation 207 de
l’outil de découpe, inséré dans l’encoche oblongue, soit
situé au-dessus de l’axe ou du pion de fixation 210 inséré
dans le trou traversant 209e. En d’autres termes, en po-
sition d’utilisation, le trou traversant 209e est agencé sur
la partie de fixation 209c sous l’extrémité fermée 209d1
de l’encoche oblongue 209d. De préférence, le trou est
agencé à une extrémité de la partie de fixation 209c.
[0044] Cet agencement permet la fixation réversible
de la lame tout en permettant le pivotement de l’ensemble
lame 209/manche pivotant 205.
[0045] Selon l’axe ou le pion utilisé comme axe de ver-
rouillage (ou de fixation) 210 de la lame 9, le corps creux
201, en particulier les flasque 203 (ou les flasques 201
a2), comporte(nt) une encoche 201 c pour permettre le
passage du pion de fixation de la lame lorsque cette der-
nière est en position fermée.
[0046] Afin de faciliter l’insertion de la lame 209 dans
l’outil, l’encoche oblongue 209d comprend une extrémité
ouverte présentant un évasement 209f de guidage de
l’axe de rotation 207, de largeur supérieure à la largeur
de l’encoche.
[0047] Afin de procéder au changement de la lame se-
lon l’invention dans l’outil selon l’invention il convient de :

a) Saisir l’outil 200 dans une main ;
b) Avec l’autre main, saisir l’axe ou le pion de fixation
210 de la lame 209 et le dégager de la lame 209 et
du manche rotatif 205 ;
c) Sortir la lame 209 de la partie de fixation 206 du
manche rotatif 205 en la faisant coulisser par rapport
à l’axe de rotation 207 pour retirer la lame 209 du
manche 205 sans avoir à démonter le manche du
corps creux ;
d) Insérer une nouvelle lame 209 selon l’invention
dans la partie de fixation 206 du manche rotatif 205

5 6 
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en engageant l’axe de rotation 207 dans l’encoche
oblongue 209d jusqu’à ce que le trou traversant 209e
de la lame 209 et les trous traversant 206c de l’ex-
trémité de fixation 206 du manche rotatif 205 soient
en regard les uns des autres ; Avantageusement, la
longueur de l’encoche oblongue 209d est choisie
pour que les trous 206c-209e de l’extrémité de fixa-
tion 206 et de la lame 209 soient en regard les uns
des autres lorsque l’axe de rotation bute contre l’ex-
trémité fermée 209d1 de l’encoche oblongue 209d ;
et
e) Engager l’axe ou le pion de fixation 210 à travers
les trous 206c-209e de l’extrémité de fixation 206 du
manche rotatif 205 et de la lame 209 pour fixer la
lame sur le manche sans avoir à démonter le manche
du corps creux.

[0048] L’axe de rotation 207 sert donc simplement à
bloquer en rotation la lame 209 autour de l’axe de fixation
210. C’est ce dernier qui assure le blocage réversible de
la lame sur le manche 205.
[0049] Lorsque cet axe 210 est retiré, la lame peut être
coulissée hors de l’extrémité de fixation 206 et donc de
l’outil, sans avoir à retirer l’axe de rotation 207.
[0050] Il n’y a donc plus de risque de perdre, par exem-
ple, les entretoises lors du changement de lame.
[0051] L’outil lui-même n’est plus démonté, comme
dans l’état de la technique, mais seule la lame est retirée.
[0052] Le double guidage de la lame est cependant
maintenu grâce à la présence des entretoises entre le
manche et le corps creux.
[0053] Afin d’assurer une fixation optimale, l’encoche
oblongue présente une longueur prise entre l’extrémité
ouverte et l’extrémité fermée supérieure à 0,5 cm.
[0054] L’outil selon l’invention est de conception sim-
ple car seul le manche rotatif est modifié et peut être
substitué sans autre modification aux outils déjà sur le
marché.
[0055] Selon d’autres modes de réalisation non
illustrés :

La lame illustrée est adaptée à la découpe d’ardoises
naturelles ou synthétique. La forme du tranchant de
la lame peut être adaptée à tout autre type de dé-
coupe, du moment que la partie de fixation de la
lame est conforme à l’invention, c’est-à-dire qu’elle
comprend une lumière oblongue et un trou fermé
traversant décalé par rapport à la lumière oblongue.
Par exemple, la lame peut être une lame pour une
grignoteuse à métal, du type utilisé pour découper
des rails d’ossature métallique pour paroi de plâtre,
et équipée de deux manches et d’une lame adaptée
à cisailler le métal, les manches étant conformes à
l’invention.

Revendications

1. Outil manuel (200) de découpe d’une plaque (A)
comprenant :

• un corps creux (201), délimité par une surface
de support (202) de la plaque à découper (A) et
deux flasques parallèles (203, 201a2-201b1),
perpendiculaires à la surface de support (202) ;
• un premier manche (204) de préhension monté
fixe par rapport au corps creux ;
• un second manche (205) comprenant une par-
tie de préhension de largeur déterminée (L1),
monté pivotant sur le corps creux par une extré-
mité de fixation (206) et autour d’un axe de ro-
tation (207) ; et
• une lame (209) fixée à l’extrémité de fixation
du manche pivotant;

caractérisé en ce que l’extrémité de fixation (206)
du manche pivotant (205) présente une largeur (L2)
inférieure à la largeur (L1) de la partie de préhension
du manche pivotant, et comprend deux pattes de
fixation (206a) reliées à la partie de préhension du
manche pivotant par une cambrure (206b), espa-
cées l’une de l’autre d’une distance (e) égale à une
épaisseur (e) de la lame (209), et comprenant cha-
cune un trou traversant (206c), en regard l’un de
l’autre, pour le passage d’un axe de fixation (210),
en ce que la lame (209) est insérée entre les pattes
de fixation (206a),
et en ce que deux entretoises (208) sont disposées
de part et d’autre de l’extrémité de fixation (206), une
entre chaque patte de fixation (206a) et le corps
creux (201),
la lame, les pattes de fixation, les entretoises et le
corps creux comprenant des trous en regard les uns
des autres en position d’utilisation de manière à
constituer un passage pour l’axe de rotation (207).

2. Outil selon la revendication 1, dans lequel la lame
(209) comprend une partie de coupe (209a) munie
d’un tranchant (209b), et une partie de fixation
(209c), cette dernière partie comprenant :

• une encoche oblongue (209d) présentant une
extrémité ouverte, une extrémité fermée et une
largeur déterminée, encoche (209d) dans la-
quelle est engagé librement l’axe de rotation
(207) lorsque la lame est en position
d’utilisation ; et
• un trou traversant (209e) destiné à être en re-
gard de deux trous traversant (206c) portés par
l’extrémité de fixation (206) du manche pivotant,
et dans lesquels est engagé de manière réver-
sible un pion de fixation (210) lorsque la lame
est en position d’utilisation.
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3. Outil selon la revendication 2, dans lequel l’encoche
oblongue (209d) comprend une extrémité ouverte
présentant un évasement (209f) de guidage de l’axe
de rotation, de largeur supérieure à la largeur de
l’encoche.

4. Outil selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, dans lequel la lame présente un tranchant plat
adapté à la découpe d’ardoise.

5. Outil selon l’une quelconque des revendications 1 à
4, dans lequel le corps creux comporte une encoche
(201c) pour permettre le passage du pion de fixation
de la lame lorsque cette dernière est en position fer-
mée.

6. Outil selon l’une quelconque des revendications 1 à
5, dans lequel le corps creux (201) comporte une
première pièce (201 a) munie d’une partie de fixation
(201 a1) du premier manche de préhension (204) et
de deux flasques parallèles (201 a2), et une deuxiè-
me pièce (201 b) destinée à coiffer la première pièce
(201) en position d’utilisation, et comprenant la sur-
face de support (202) de la plaque à découper (A)
et deux flasques (201 b1) de fixation aux flasques
(201 a2) de la première pièce (201 a).

7. Lame (209) pour un outil manuel de découpe d’une
plaque selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisée en ce qu’elle comprend une partie
de coupe (209a) munie d’un tranchant (209b), et une
partie de fixation (209c), cette dernière comprenant :

• une encoche oblongue (209d) présentant une
extrémité ouverte, une extrémité fermée et une
largeur déterminée ; et
• un trou traversant (209e).

8. Lame selon la revendication 7, dans lequel l’encoche
oblongue (209d) comprend une extrémité ouverte
présentant un évasement (209f) de guidage de l’axe
de rotation (207), de largeur supérieure à la largeur
de l’encoche.

9. Manche de support de lame destiné à être monté
pivotant sur le corps creux d’un outil manuel de dé-
coupe d’une plaque (A) comprenant :

• un corps creux (201), délimité par une surface
de support (202) de la plaque à découper (A) et
deux flasques parallèles (203, 201a2-201b1),
perpendiculaires à la surface de support (202) ;
et
• un premier manche (204) de préhension monté
fixe par rapport au corps creux ;

caractérisé en ce qu’il comprend une partie de pré-
hension de largeur déterminée (L1), et une extrémité

de fixation (206) de largeur (L2) inférieure à la largeur
(L1) de la partie de préhension, l’extrémité de fixation
(206) comprenant deux pattes de fixation (206a) re-
liées à la partie de préhension par une cambrure
(206b), espacées l’une de l’autre d’une distance (e)
égale à une épaisseur (e) d’une lame (209) destinée
à être insérée entre les pattes de fixation (206a), et
comprenant chacune un trou traversant (206c), en
regard l’un de l’autre, pour le passage, en position
d’utilisation, d’un axe de fixation (210), et un trou
traversant (206d), en regard l’un de l’autre, pour le
passage, en position d’utilisation, d’un axe de rota-
tion (207) sur les flasques du corps creux.

10. Procédé de changement de la lame selon l’une quel-
conque des revendications 7 ou 8 d’un outil selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, compre-
nant les étapes suivantes :

f) Saisir l’outil (200) dans une main ;
g) Avec l’autre main, saisir le pion de fixation
(210) de la lame (209) et le dégager de la lame
(209) et du manche rotatif (205) ;
h) Sortir la lame (209) de la partie de fixation
(206) du manche rotatif (205) en la faisant cou-
lisser par rapport à l’axe de rotation (207) pour
retirer la lame du manche sans avoir à démonter
le manche du corps creux ;
i) Insérer une nouvelle lame (209) selon l’une
quelconque des revendications 7 ou 8 dans la
partie de fixation (206) du manche rotatif (205)
en engageant l’axe de rotation (207) dans l’en-
coche oblongue (209d) jusqu’à ce que le trou
traversant (209e) de la lame et les trous traver-
sant (206c) de l’extrémité de fixation (206) du
manche rotatif (205) soient en regard les uns
des autres ; et
j) Engager le pion de fixation (210) à travers les
trous (206c-209e) de l’extrémité de fixation
(206) du manche rotatif (205) et de la lame (209)
pour fixer la lame sur le manche sans avoir à
démonter le manche du corps creux.
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